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Programmes
Question écrite n° 39038

Texte de la question

M. Rene Beaumont souhaiterait attirer de maniere toute particuliere l'attention de M. le ministre de l'education
nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche au sujet de la vive preoccupation qu'eprouvent les
enseignants de biologie et geologie concernant l'importante degradation des conditions d'enseignement des
sciences experimentales en college, en particulier les sciences de la vie et de la terre et la diminution ou la
disparition de cet enseignement dans les classes des sections techniques, litteraires et economiques des
lycees. Apres consultation des representants du milieu educatif, il semble qu'ils redoutent que les projets de
decrets et de circulaires d'application de la rentree d'octobre 1996 en lycee et en college, qui devraient etre
publiees dans les prochaines semaines, ne permettent pas une mise en oeuvre correcte des nouveaux
programmes de recherche, la reduction extreme des moyens et surtout la suppression definitive des effectifs
reduits pour les travaux pratiques remettant en cause l'experimentation en biologie, element essentiel de la
reussite des eleves. Cela est inquietant pour leur formation et pour l'avenir scientifique de notre pays, qu'il
s'agisse de developper les potentialites, donc les competences de chacun, ou d'en faire un futur citoyen
conscient de ses responsabilites. L'enseignement de la biologie et geologie met a present a la disposition des
jeunes de lycee et de college des moyens de communication et d'apprentissage modernes et de haute
technicite. Mais, dans le meme temps, on supprime les conditions permettant leur utilisation optimale dans
l'acquisition des apprentissages et leur fonctionnement meme puisqu'il semble que l'on compte de moins en
moins de postes de personnel technique de laboratoire. Il souhaiterait rappeler que les programmes et les
instructions, en accord avec la volonte des enseignants de biologie-geologie, comme de l'inspection generale,
concourent a ce que la pedagogie utilisee en sciences de la vie et de la terre permette, comme il le souhaite,
une appropriation par l'eleve de la langue francaise et des applications des mathematiques et de la physique, en
renfort de ces disciplines elles-memes. Un tel enseignement participe a la lutte contre l'echec scolaire et a une
orientation positive, en troisieme ou vers la filiere scientifique lycee. Sachant l'interet majeur que M. le ministre
porte a l'avenir de notre jeunesse et en particulier aux conditions qui permettront de la preparer au mieux a l'etat
de citoyen responsable, apte a s'adapter a l'evolution de l'emploi, il souhaiterait qu'il puisse diligenter, aupres de
ses services, un examen approfondi de ce dossier afin que les decrets et circulaires de rentree pour les colleges
comme pour les lycees permettent effectivement a tous les eleves de beneficier d'un enseignement scientifique
experimental en sciences de la vie et de la terre, avec des travaux pratiques en groupes restreints des la
sixieme, et d'un temps d'appropriation des connaissances suffisant en classe de terminale, grace a un
reequilibrage des horaires scientifiques en terminale S et au retablissement de l'horaire de deux heures en
terminale L et ES.

Texte de la réponse

Les sciences de la vie et de la terre conservent toute leur place parmi les enseignements dispenses en college
dont la renovation se poursuit selon les modalites suivantes. Depuis le debut de l'experimentation colleges,
menee en classe de sixieme a partir de 1994, puis en classe de cinquieme en 1995, les equipes educatives
peuvent user de la souplesse de l'organisation des enseignements qui s'inscrit dans l'exercice de l'autonomie
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des etablissements. Le principe d'un horaire-eleve inferieur a la dotation affectee a l'equipe enseignante est
rappele dans l'arrete du 29 mai 1996, publie au Journal officiel du 31 mai 1996, relatif a l'organisation des
enseignements dans les classes de sixieme de college, qui permet d'organiser concretement cette souplesse.
Un contingent horaire est donc disponible et peut etre utilise par les etablissements pour constituer des groupes
a effectifs alleges selon la strategie educative adoptee par l'equipe enseignante et en fonction des objectifs du
projet de l'etablissement. La circulaire de rentree 1996 prevoit d'ailleurs explicitement la possibilite dans le cycle
d'adaptation de mettre en place les enseignements scientifiques en groupes alleges (par exemple en formant
trois groupes par deux divisions). Par ailleurs, la reflexion engagee sur l'organisation future des classes de
cinquieme et de quatrieme prevoit qu'une large place sera consacree a la demarche experimentale dans le cycle
central du college. Dans le cycle terminal de la serie scientifique des lycees, les sciences de la vie et de la terre
ont ete particulierement mises en valeur : la tres grande majorite des eleves de cette serie beneficie en effet
d'un horaire de trois heures en premiere et terminale dont une heure et demie en travaux pratiques. En classe
de premiere, l'heure libre de module peut etre consacree a cette discipline sur decision du chef d'etablissement
apres consultation des equipes pedagogiques. Dans cette meme classe, une option de sciences experimentales
de trois heures entierement en travaux pratiques est offerte aux eleves. Pour ceux qui souhaitent se doter d'un
profil « sciences de la vie et de la terre », cette discipline est offerte en enseignement de specialite en terminale
avec un horaire de deux heures en groupe restreint. A la rentree 1995, pres de 38 p. 100 des eleves ont choisi
cet enseignement. En serie L, les sciences de la vie et de la terre font partie des enseignements obligatoires en
premiere et terminale dans le cadre de l'enseignement scientifique. Cet enseignement prevoit des
deboublements d'une heure et demie en classe de premiere et d'une heure en classe de terminale. En serie ES,
l'enseignement scientifique est offert de maniere facultative avec un horaire identique a celui de la serie L.
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